
TTrraavvaauuxx  dd’’ééccoonnoommiieess  dd’’éénneerrggiiee  eett  éénneerrggiieess  rreennoouuvveellaabblleess    

PPrriinncciippaalleess  aaiiddeess  aauuxx  ttrraavvaauuxx  eett  ffiinnaanncceemmeennttss  aavvaannttaaggeeuuxx  
  

  

IInnttiittuulléé  CCoonnddiittiioonnss  ggéénnéérraalleess  CCoonnttaaccttss  

CCrrééddiitt  

dd’’iimmppôôtt  
DDéévveellooppppeemmeenntt  

DDuurraabbllee  

- Travaux dans la résidence principale de l’occupant du logement (propriétaires occupants, 
locataires ou occupants à titre gratuit) ;  Logements de + de 2 ans uniquement  

- Soumis à conditions de ressources si des travaux concernent un seul lot de travaux 

- sans conditions de ressources si deux lots d'un bouquet de travaux sont réalisés sur la même 

année ou sur deux années consécutives 

- Si le crédit d’impôt excède le montant de l’impôt sur le revenu, l’excédent fait l’objet d’un 

remboursement. 

- Plafond de dépenses éligibles sur 5 années consécutives :  
8 000 € pour 1 personne ;  16 000 € pour un couple + 400 € /personne à charge sup. 

Qualification des entreprises exigée pour les travaux acquittés à partir du 01/01/2015  

VVoottrree  cceennttrree  ddeess  

iimmppôôttss  

PPrriimmee  

  11335500  €€  

Prime destinée aux propriétaires occupants sous conditions de ressources (moyennes) , pour 

des travaux dans leur résidence principale achevée depuis plus de 2 ans, correspondant à au 

moins 2 lots du bouquet de travaux du crédit d'impôt développement Durable.  

Non cumulable avec la prime HABITER MIEUX 

wwwwww..rreennoovvaattiioonn--iinnffoo--

sseerrvviiccee..ggoouuvv..ffrr  

00881100  114400  224400  

SSuubbvveennttiioonnss  
AANNAAHH  

eett  pprriimmee  

HHAABBIITTEERR  

MMIIEEUUXX  

35 % à 50 % d'aides aux travaux d'économies d'énergie (sur les montants HT) 

Conditions principales : Logements de plus de 15 ans, résidence principale, travaux 

permettant des économies d'énergie de 25% 

 Pour la prime HABITER Mieux : Qualification des entreprises exigée pour les travaux 

de chauffage indépendant au bois, solaire thermique et pompes à chaleur  

ADIL44, Espace Info Energie 44, 

Le centre de l’habitat, ANAH 

(voir coordonnées ci-dessous) 

wwwwww..rreennoovvaattiioonn--iinnffoo--

sseerrvviiccee..ggoouuvv..ffrr  

00881100  114400  224400 

 

Bailleurs :  
- Logement dégradé 

- Loyer conventionné ANAH  

++  PPrriimmee  HHAABBIITTEERR  MMIIEEUUXX  22000000€€  ppoouurr  

ééccoonnoommiieess  dd''éénneerrggiiee  >>  3355%% 

Propriétaires occupants : conditions de 

ressources (très modestes) à respecter 

++  PPrriimmee  HHAABBIITTEERR  MMIIEEUUXX  mmaaxxiimmuumm  44000000€€  ppoouurr  

ééccoonnoommiieess  dd''éénneerrggiiee  >>  2255%% 

  

AARREEEEPP  
SSuubbvveennttiioonnss    

dduu  CCoonnsseeiill  

RRééggiioonnaall  

  

1. Audit Thermique et énergétique  
Aide de 50 % du montant TTC de l’audit, plafonnée à 150 €.  DDoossssiieerr  ddee  ddeemmaannddee  

ssuurr  

wwwwww..ppaayyssddeellaallooiirree..ffrr  
CCoonnttaacctt  ::  

DDiirreeccttiioonn  ddee  

ll''eennvviirroonnnneemmeenntt::  

ttééll..0022  2288  2200  5533  2266 

2. Aide Régionale aux Économies d’Énergies pour les Particuliers (SCI non éligible) 
- 30 % à 50 % des travaux TTC sous conditions de ressources  

- Résidence principale de SHON inférieure à 200m
2
 

- Les travaux éligibles doivent permettre d'améliorer de 40 % la performance énergétique du 

logement et correspondre aux travaux préconisés par l’audit. 
Travaux éligibles (avec critères de performance CIDD) : Isolation  toiture, sous-sols et murs ; 

menuiseries ; Chauffage BOIS ou production ECS au bois y compris régulation chauffage ; 

Chauffage solaire thermique ou ECS solaire y compris régulation chauffage ; VMC Double flux   

EEccoo  PPRRIIMMEE  
((CCeerrttiiffiiccaattss  

dd''ééccoonnoommiieess  

dd''éénneerrggiiee))  

Primes intéressantes en lien avec les certificats d'économies d'énergie, versée directement au 

client et/ou au professionnel réalisant les travaux. La CAPEB propose un dispositif en 

partenariat avec TOTAL. 

 Qualification des entreprises exigée pour les travaux de chauffage indépendant au 

bois, solaire thermique et pompes à chaleur 

Non cumulable avec la Prime HABITER Mieux ni avec la "Prime à la casse" 

VVoottrree  aarrttiissaann  
SSiittee  iinntteerrnneett  ::  

hhttttpp::////wwwwww..lleesseeccoopprriimmeess..ffrr  

  

  

EEccoo  pprrêêtt  àà  

ttaauuxx  ZZéérroo  

((EEccoo--PPTTZZ))  

- Travaux  sur résidence principale achevée avant le 1er janvier 1990 

- Propriétaires occupants ou bailleurs éligibles  

- 1 seul éco-prêt par logement 

- Aucune condition de ressources mais accord de la banque requis 

- Travaux réalisés par un professionnel, non commencés avant le début du prêt mais achevés au 

plus tard 2 ans après la date d’octroi du prêt 

- Durée de remboursement : 10 ans ou  15 ans ; Montant maximum emprunté : 20 000 ou 30 000 € 

par logement 

- non cumulable  avec le crédit d'impôt selon les conditions de ressources   

Qualification des entreprises exigée pour les offres de prêts à partir du 01/09/2014 

VVoottrree  bbaannqquuiieerr  

AAuuttrreess  

oorrggaanniissmmeess  àà  

qquueessttiioonnnneerr  

VVoottrree  mmaaiirriiee  ((NNaanntteess  mmééttrrooppoollee,,  CCaarrqquueeffoouu,,  

CChhââtteeaauubbrriiaanntt,,  SStt  AAiiggnnaann  ddee  GGrraannddlliieeuu……))**  

  

VVoottrree  ccoommmmuunnaauuttéé  ddee  ccoommmmuunneess  
((CCAARREENNEE,,  CCDDCC  ddee  NNoozzaayy,,  CCDDCC  EErrddrree  eett  GGeessvvrreess,,  LLooiirree  eett  SSiilllloonn,,  

CCaasstteellbbrriiaannttaaiiss))  

  

VVoottrree  CCaaiissssee  ddee  rreettrraaiittee  
  

CCAAFF  oouu  MMSSAA  
  

CCAARRSSAATT  

EEssppaaccee  IInnffoo  EEnneerrggiiee  

NNaanntteess  0022  4400  0088  0033  3300  

SSaaiinntt  NNaazzaaiirree  0022  4400  0088  0033  3300  

NNoorrdd  eesstt  4444  0022  4400  1144  5599  0044  
www.info-energie-paysdelaloire.fr/ 
  

AADDIILL  LLooiirree  AAttllaannttiiqquuee  

0022  5511  4444  7788  7788  
www.adil85.org 

 

AANNAAHH    

0022  4400  6677  2266  2266   

CCeennttrree  ddee  ll’’HHAABBIITTAATT  

0022  4400  4444  9999  4444  

  

UUnnee  FFaammiillllee  uunn  TTooiitt  

0022  4400  9977  0088  6688  

  

AADDIILL  

0022  4400  8899  3300  1155  

- 
Document non contractuel – cf. Décret 2014-812 du 16 juillet 2014- Date mise à jour : 23/07/2014 



Principaux  plafonds de ressources de référence pour bénéficier 
des aides aux travaux de rénovation thermique 

 

Les règles d'éligibilité précises ont été définies pour chaque dispositif d'aides aux travaux.  
Parmi ces critères : les plafonds de ressources, variables selon les dispositifs. 
 

- Plafond de ressources pour bénéficier des aides de l'ANAH en Loire atlantique  
 

Nombre de personnes 

composant le ménage 

Revenu fiscal de référence indiqué sur votre avis d’imposition N-2 

(ex : en 2014, on se réfère à l’avis d’imposition basé sur les revenus 2012) 

Revenus très modestes * Revenus modestes 

1 14 245 € 18 262 € 

2 20 833 € 26 708 € 

3 25 056 € 32 119 € 

4 29 271 € 37 525 € 

5 33 504 € 42 952 € 

Par personne suppl. à charge + 4 222 € + 5 410 € 
* Par une circulaire du 9 juillet 2014, l'ANAH a indiqué que les aides aux travaux d'économies d'énergie et le programme HABITER Mieux devaient être recentrés 

sur les propriétaires occupants "très modestes". Ce sont donc par défaut ces niveaux de ressources qui seront pris en considération jusqu'en fin d'année 2014. 

Contacter le l’ANAH directement pour en savoir plus). 

 

- Plafond de ressources pour être éligible au crédit d'impôt en assurant un seul lot du bouquet de trava ux 
(hors menuiseries, non éligibles au CIDD en travaux  seuls en maison individuelle)  
 
Le crédit d'impôt développement durable est soumis à condition de ressources dans le cas où des "travaux seuls" sont réalisés 
(hors bouquet de travaux). Le revenu fiscal ne doit pas dépasser : Le revenu fiscal de référence du foyer fiscal de l’année n-2 
(2012) par rapport à celle du paiement des dépenses (2014) ne de doit pas excéder la somme de 24 043 € pour la première part 
de quotient familial, majorée de 5617€ pour la première demi-part et 4421 € à compter de la deuxième demi-part supplémentaire. 
A titre d'exemple : 

Nombre de personnes dans le foyer fiscal Revenu fiscal de référence de l’année N-2 (2012) 

Une personne* (1 part) 24 043 euros 

Une personne* + un enfant (1,5 part) 29 660 euros 

Une personne* + deux enfants (2 parts) 34 081 euros 

Un couple (2 parts) 34 081 euros 

Un couple + un enfant (2,5 parts) 38 502 euros 

Un couple + deux enfants (3 parts) 42 923 euros 
* Selon si la personne est veuve, célibataire divorcée ou séparée, en concubinage, la situation (calcul des parts) peut être différente. 

 
 

-  Plafond de ressources pour être éligible à la prime  de 1350 € 
Et Plafond de ressources pour cumuler le CIDD et l' éco-prêt à taux zéro :  

 
Attention : Les personnes éligibles aux aides de l'ANAH ne sont pas éligibles à la prime de 1350 euros  

Nombre de personnes dans le foyer Revenu fiscal de référence 
de l’année N-1(2013) ou N-2 (2012) 

Une personne 25 000 euros 

Un couple  35 000 euros 

Personne à charge supplémentaire  + 7500 euros 
 
 

 

- Plafond de ressources pour être éligible aux aides AREEP (région) : 50% pour les personnes en 
dessous du niveau de ressource1 et 30% pour les personnes ayant des ressources comprises entre le niveau 1 et 2 
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